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L aurent, quelles sont vos mis-
sions ?

- Laurent Antoine : «Nous 
travaillons depuis plusieurs mois 
sur un état des lieux de nos offres 
et de leurs développements pos-
sibles. Après cette première 
phase, avec l’accord de nos élus, 
nous avons choisi d’harmoni-
ser nos offres départementales 
pour établir une offre de services 
de conseils commune autour du 
sujet de la transmission».

- La transmission, c’est une 
étape difficile ?

- L. A. : «Transmettre son 
exploitation, c’est le couronne-
ment d’une carrière, le passage 
de relais, la suite du travail de 
plusieurs générations. C’est donc 
un moment très fort dans une vie 
d’agriculteur. Cela se prépare 
bien en amont, il faut passer des 
caps humains et psychologiques, 
se fixer délais et objectifs, puis 
mettre en place des solutions 
techniques. En Moselle, mes col-
lègues disent que la transmission, 
c’est comme un atterrissage ; 
cela doit se faire avec un pilote 
expérimenté, il faut maîtriser le 
passage à différents paliers pour 
se poser en toute sérénité».

- Quels sont les atouts des 
Chambres d’agriculture ?

- L. A. : «Notre atout majeur, 
c’est de proposer un regard dif-
férent des autres opérateurs, 
plutôt centré sur l’humain et la 
famille. Nous avons une pos-
ture de conseils totalement dif-
férente, basée sur l’écoute avant 
les solutions et les recettes clés 
en main car chaque cas est par-
ticulier. Le positionnement tour-
né vers le terrain des conseillers 
d’entreprise en 
fait des acteurs 
clés, présents 
tout au long 
de la carrière, 
de la prépara-
tion à l’ins-
tallation à la 
transmission. 
Accompagner 
la  s t ra tégie , 
c’est le cœur 
de métier des 
c o n s e i l l e r s 
d’entreprise, 
et organiser la 
suite de l’acti-
vité doit comp-
ter comme un 

élément de la stratégie des agri-
culteurs, au même titre que la 
maîtrise du foncier par exemple».

- Concrètement, quelle offre 
avez-vous construite ?

- L. A. : «Nous avons construit 
une offre de services complète, du 
1er rendez-vous d’information à 
la rédaction des actes juridiques, 
en passant par la formation, le dia-
gnostic et l’audit, le conseil ponc-
tuel. Chacun peut trouver des 
réponses à ses problématiques 
et à son rythme, avec son inter-
locuteur local et/ou un expert du 
réseau. Le Grand Est compte ainsi 
plusieurs experts, formateurs de 
conseillers au sein de notre réseau, 
sur lesquels il est possible de s’ap-
puyer. Pour respecter l’histoire et 
le contexte de chaque département, 
l’offre pourra être proposée de 
manière plus ou moins aboutie sur 
chaque territoire».

- Vous avez constitué un groupe 
d’experts ?

- L. A.  :  «Oui, ce groupe 
s’est réuni pour la première 
fois le 17  novembre à Nancy. 

Il est composé 
de conseillers 
d ’ e n t r e p r i s e 
volontaires et 
répond à une 
demande forte 
des  col labo-
rateurs. Leur 
objectif est de 
se réunir trois 
à quatre fois 
par  an  pour 
m o n t e r  e n 
compétences, 
échanger les 
p ra t iques  e t 
s u r t o u t  s e 
fédérer autour 
d ’ u n  m ê m e 

métier. L’idée est bien d’addi-
tionner les compétences pour 
apporter le conseil  le plus 
complet aux exploitants qui 
leurs feront confiance. J’anime 
ce groupe avec le soutien de 
la Moselle, un département 
qui ne manque pas d’idées, 
bien implanté dans le conseil 
transmission et qui partage 
ses outils, ses supports et ses 
expér iences  au service  du 
collectif».

- Quelle est la prochaine 
étape ?

- L. A.  :  «Les conseillers 
de Moselle nous ont présenté 

Cap’50, une démarche inno-
vante pour se poser les ques-
tions essentielles pour bien 
t ransmet t re .  Le groupe va 
tester cette prestation dans 
chaque département et nous 
nous retrouverons dans trois 
mois pour partager,  encore 
améliorer et diffuser à plus 
grande échelle cette nouvelle 
approche».

Contacts : équipe Conseil d’En-
treprise – Christophe Marconnet 
- Natacha Ors au 03 87 66 04 41.

Christophe MARCONNET, 
responsable du service 

économie - conseil d’entreprise

Transmission : une offre de services 
complète proposée sur le Grand Est
La transmission des exploitations est un enjeu clé pour la profession agricole et les territoires. En Moselle, 
une exploitation sur deux pourrait changer de mains dans les dix ans. Face à ce défi majeur, le réseau  
des Chambres d’agriculture se donne les moyens pour rester un acteur majeur dans l’accompagnement  
des futurs cédants. Interview de Laurent Antoine, conseiller d’entreprise en Haute-Marne et dans l’Aube,  
en charge du pilotage de ce sujet et référent technique pour l’ensemble des Chambres d’agriculture du Grand Est. 

Un groupe d’experts pour monter en compétences, échanger 
les pratiques et surtout se fédérer autour d’un même métier.

Chambre d’agriculture de la Moselle 
Contact : Natacha Ors 

Service économie – conseil d’entreprise 
Tél. 03 87 66 04 41  

natacha.ors@moselle.chambagri.fr

D ans le cadre de son offre 
d e  s e r v i c e s  l a i t ,  l a 
Chambre d’agriculture de 

la  Mosel le  a  organisé  en 
novembre ses  réunions de 
«Conseils Collectifs» sur le 
thème de l’élevage des veaux. 
Les conseillers ont pu (re)
mettre en avant les différentes 
étapes essentielles au bon déve-
loppement du veau : si la phase 
0-6 mois est primordiale pour 
la future carrière de l’animal, le 
tarissement de la mère et les 
conditions de logements sont 
deux aspects à ne surtout pas 
négliger. 

Le tarissement de la mère  
Repos, confort et alimenta-

tion adaptés sont les ingrédients 
assurant une bonne fin de ges-
tation et une pleine expression 
du potentiel de ce veau à naitre. 
Une vigilance accrue doit être 

portée sur le stress thermique. 

Le logement
Quel que soit le mode de loge-

ment du veau, il doit répondre à 
ses besoins physiologiques (ali-
mentation) et morphologiques 
(bâtiment fonctionnel au quoti-
dien) en lien avec le climat. 

Le colostrum 
Il doit être de qualité (>25 % 

Brix) et être absorbé dans les six 
premières heures qui suivent la 
naissance en quantité suffisante 
(minimum 4L) afin d’assurer 
l’immunité du veau. L’hygiène 
lors de l’administration reste un 
critère primordial. 

La phase lactée 
Chaque plan lacté nécessite de 

la rigueur et de la régularité dans 
les pratiques (hygiène, prépara-
tion) pour atteindre les objectifs 

de croissance fixés. La mise à 
disposition rapide des aliments 
solides est un point important.

Le sevrage 
Anticipation et transition en 

douceur sont les maîtres mots. 
L’eau, les fourrages et les concen-
trés forment un trio gagnant. 

 Merci aux éleveurs qui ont 
accepté d’accueillir ces réunions, 
et qui ont, de ce fait, contribué 
à leur réussite : Scea Wagner 
à Bettviller, Earl Les Grands 
Vents à Kirsch-lès-Sierck, Gaec 
du Coin Hambourg à St-Georges 
et Gaec de la Lobe à Arry. 

Laure HINSCHBERGER, 
Responsable Equipe Conseil 

Lait et Viande

RÉUNIONS CONSEIL COLLECTIF LAIT

L’élevage des veaux : les clefs de la réussite
L’expression du potentiel génétique d’un animal se travaille dès la naissance 
du veau. Chaque étape est cruciale, et permettra d’accroître les futures 
performances de l’animal. 
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